
Ce que vous devez savoir sur le
PAGR : produits horticoles comestibles 2012

Le programme d’autogestion des risques (PAGR) pour 
les produits horticoles comestibles a pour but d’aider à 
atténuer les risques liés à votre exploitation agricole.  
Vous déposez des fonds dans votre compte du PAGR et ce 
dépôt donne droit à une contribution gouvernementale 
de contrepartie. 
Si vous produisez des produits horticoles comestibles 
admissibles, vous recevrez en septembre un exemplaire 
du manuel et les formulaires appropriés. À compter de 
l’année de programme 2012, vous devez :
•	Participer à Agri-stabilité d’ici le 30 avril 2012
•	Fournir un numéro d’identification de l’exploitation valide
•	Déposez des fonds dans votre compte du PAGR d’ici 

le 1er février 2013 afin de recevoir une contribution 
gouvernementale de contrepartie 

•	Vous assurer que vos produits horticoles sont 
admissibles. Voir au verso

Choisir ce qui convient le mieux pour 
votre exploitation agricole
Le PAGR : produits horticoles comestibles a été conçu 
pour travailler de concert avec Agri-stabilité afin de 
protéger votre exploitation agricole et vos produits 
horticoles comestibles contre des risques assurés. 
Puisqu’Agri-stabilité est une condition d’admissibilité 
et que la date limite d’inscription pour ce programme 
est antérieure à celle du PAGR : produits horticoles 
comestibles, vous pourriez considérer la façon dont le  
PAGR : produits horticoles comestibles protège votre 
entreprise agricole avant de vous inscrire à Agri-stabilité. 

L’information ci-dessous vous aidera à estimer la 
contribution gouvernementale de contrepartie versée 
dans le cadre du PAGR.

Comment calculer la contribution 
gouvernementale de contrepartie
Le montant maximum de la contribution gouvernementale 
de contrepartie est basé sur vos ventes nettes admissibles 
(VNA), comme vous l’avez déclaré sur vos imprimés fiscaux 
en 2011 (formulaire T1163 ou État A). 
Vos VNA correspondent au montant total net de vos 
ventes admissibles des produits agricoles admissibles 
moins vos achats totaux admissibles de produits 
agricoles admissibles (voir au verso). La contribution 
gouvernementale maximale est un montant 
correspondant à un pourcentage variable de vos VNA.
Pour être admissibles à une contribution 
gouvernementale de contrepartie, vos VNA doivent 
être d’au moins 5 000 $.

Calcul de vos VNA

VNA	 =	 Ventes admissibles – Achats admissibles

Exemple :
VNA	 = 	55 000 $ – 5 000 $ 
VNA 	= 	50 000 $

Estimation de la contribution gouvernementale maximale de contrepartie

Ventes nettes 
admissibles (VNA)

Jusqu’à 2,5 millions $ 
(x 2,0 %)

+ Entre 2,5 millions $ 
et 5 millions $
(x 1,5 %)

+ Plus de 5 millions $ 
(x 1,0 %)

= Contribution 
gouvernenmentale 
maximale

Exemple 1
VNA = 50 000 $

50 000 $ x 2 %
= 1 000 $

+            — +            — = 1 000 $

Exemple 2
VNA = 4 millions $

2,5 millions $ x 2 %
= 50 000 $

+ 1,5 millions $ x 1,5 %
= 22 500 $

+            — = 72 500 $

Exemple 3
VNA = 6 millions $

2,5 millions $ x 2 %
= 50 000 $

+ 2,5 millions $ x 1,5 %
= 37 500 $

+ 1 million $ x 1 %
= 10 000 $

= 97 500 $

Étape 1

Étape 2



Liste des produits agricoles admissibles et codes de produits de l’ARC

		  Petits fruits
	 65	 Groseille (noire et rouge)
	 66	 Mûre
	 67	 Bleuet
	 68	 Canneberge
	 74	 Baie de sureau
	 69	 Groseille à maquereau
	 75	 Haskap
	 70	 Mûre de Logan
	 71	 Framboise
	 72	 Amélanche
	 76	 Argousier
	 73	 Fraise

	 131	 Champignons
		  (y compris les blancs de 	
		  champignon)

	 140	 Noix (toutes)

		  Fruit
	 60	 Pomme 
	 91	 Abricot
	 168	 Cantaloup
	 92	 Cerise (douce et sûre)
	 81	 Jus de fruit 
	 83	 Raisin
	 84	 Kiwi
	 185	 Melon
	 93	 Nectarine
	 94	 Pêche
	 95	 Poire
	 96	 Prune
	 97	 Pruneau
	 87	 Melon d’eau
	 88	 Vin
 
		  Herbes et épices
	 101	 Anis
	 102	 Basilic
	 103	 Graine de carvi
	 158	 Cerfeuil
	 104	 Ciboulette
	 105	 Coriandre
	 106	 Grande consoude

	 107	 Coriandre
	 144	 Cumin
	 108	 Aneth
	 142	 Échinacée
	 110	 Fenouil
	 111	 Fenugrec
	 377	 Épilobe à feuille étroite
	 113	 Ail
	 380	 Gingko biloba
	 114	 Ginseng
	 379	 Lavande
	 378	 Mélisse-citronelle
	 115	 Marjolaine
	 116	 Menthe
	 117	 Monarde
	 118	 Origan
	 119	 Persil
	 120	 Poivre
	 121	 Romarin
	 122	 Sauge
	 123	 Salsifis
	 381	 Millepertuis
	 125	 Sariette
	 126	 Estragon
	 127	 Thym
	 128	 Cresson

		  Légumes 
	 160	 Artichaut
	 195	 Roquette
	 161	 Asperge
	 25	 Haricot
	 162	 Betterave
	 163	 Pak-choi
	 164	 Brocofleur
	 165	 Brocoli
	 166	 Chou de Bruxelles
	 167	 Chou
	 169	 Carotte
	 170	 Chou-fleur
	 171	 Céleri
	 173	 Légumes chinois
	 174	 Feuilles de chou vert
	 175	 Concombre
	 176	 Aubergine

	 177	 Endive
	 179	 Crosse de fougère
	 221	 Cornichon
	 223	 Pois vert
	 181	 Raifort
	 214	 Chou vert
	 182	 Chou-rave
	 183	 Poireau
	 184	 Laitue
	 186	 Feuilles de moutarde
	 227	 Okra
	 187	 Oignon
	 190	 Panais
	 191	 Poivron 
	 147	 Pomme de terre et  
	 	 sous-produits
	 192	 Citrouille
	 193	 Radis
	 194	 Rhubarbe
	 197	 Rutabaga
	 198	 Échalotte française
	 201	 Épinard
	 202	 Courge
	 230	 Stevia
	 203	 Maïs sucré
	 204	 Petits pois
	 205	 Patate douce/igname
	 206	 Bette à cardes
	 207	 Tomate
	 208	 Navet
	 209	 Courge à moelle
	 212	 Chicorée witloof
	 213	 Zucchini

		  Légumes de serre
	 233	 Tomate cerise
	 234	 Concombre
	 235	 Laitue
	 236	 Poivron
	 237	 Tomate

		  Autres produits
	 129	 Miel
	 130	 Produits de l’érable

2012-03-14

Note : l’Agence du revenu du Canada (ARC) a apporté des changements aux codes de produits à partir de l’année 
d’imposition 2011, en vue de simplifier les exigences de déclaration des producteurs et d’éliminer les codes en double 
ou redondants. (P. ex., « pommes et sous-produits » renvoie maintenant simplement à « pommes ».)


